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Les missions de la DGFiP

Ce module présente les différentes missions exercées par la DGFiP en 18 fiches.

Bien que l’audit et la maîtrise des risques restent deux missions distinctes, elles ont fait l’objet
d’une fusion au sein de la structure  mission risques et audit  (MRA) depuis le 30/12/2013. Ces
missions ont donc été regroupées dans la fiche n° 16.

Les  rapports  de  la  DGFiP  (2008  à  2020),  dont  sont  issus  la  plupart  des  chiffres,  sont
consultables sur le site Ulysse : http://ulysse.dgfip/metier/rapport-annuel. 

Pour compléter leurs connaissances, les préparants peuvent également consulter le guide des
missions de la DGFiP : http://nausicaadoc.appli.impots/2020/008710.
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Fiche 1
Élaborer et expliciter la législation et la

réglementation fiscales

La Direction Générale (DG) fournit au Gouvernement les éléments nécessaires pour déterminer puis
mettre en œuvre sa politique fiscale, compte tenu des orientations économiques et sociales. Dans
ce cadre, elle conçoit, élabore et rédige les projets de dispositions législatives ou réglementaires à
caractère fiscal ainsi que les instructions générales nécessaires à leur application.

I - Les missions 

1) Définition de la politique fiscale et élaboration des projets de textes législatifs et réglementaires
à travers sa direction de la législation fiscale     :

L'une des principales missions est l'examen des propositions de lois et des textes législatifs relatifs à
la fiscalité, les aménagements et les amendements d'articles, ainsi que la formulation d'avis sur les
projets ayant une incidence fiscale. 

2) Création des normes fiscales :

La Direction générale propose les dispositions fiscales, évalue leur impact financier, participe aux
travaux interministériels et à l’examen des textes par le Conseil d’État, assiste le Gouvernement au
cours des débats parlementaires, notamment ceux portant sur la loi de finances.
Elle  prépare  également  les  réponses  ministérielles  aux  questions  fiscales  des  parlementaires  et
réalise les rapports d’information présentés par le Gouvernement au Parlement sur l’application des
textes ainsi que les bilans des mesures fiscales. Enfin, elle suit les effets économiques et financiers
des mesures fiscales.
Elle assure par ailleurs la représentation de la France dans les organisations internationales où les
sujets de politique fiscale sont débattus. Elle est chargée de négocier les traités fiscaux bilatéraux
dont l’objet est d’éliminer les doubles impositions qui résultent des activités multinationales.

3) É  laboration de la doctrine fiscale administrative   :

La  DG  élabore  la  doctrine fiscale  administrative  en  commentant  les  dispositions  législatives  et
réglementaires. La doctrine fiscale regroupe les prises de position (instructions, rescrits, réponses
ministérielles, etc.) de l'administration vis-à-vis des textes fiscaux qu'elle est chargée d'appliquer. 

Dans ce cadre, elle met en œuvre une offre de service concrétisée par les  rescrits  s’adressant à
l’ensemble  des  usagers  (particuliers,  professionnels,  collectivités  territoriales).  L’objectif  est  de
permettre aux citoyens et aux entreprises de bénéficier d’une meilleure sécurité juridique et d’une
plus  grande  transparence  de  la  règle  fiscale  en  disposant  de  garanties  sur  l’application  de  la
législation à leur situation particulière. La prise de position engage l’administration dès lors que la
demande  faite  de  bonne  foi  est  précise,  complète  et  conforme  à  la  situation  exposée  par  le
redevable.
Ces rescrits prennent deux formes : la consultation de la DGFiP par un contribuable pour obtenir
une position sur un point de droit (art. L80 A al.1 du livre des procédures fiscales (LPF))  ou une
situation de fait (art. L80 B du LPF). La DGFIP délivre environ 20 000 rescrits chaque année. Les
rescrits de portée générale sont disponibles dans la base documentaire BOFIP-impôts.

Il est délivré, au niveau central comme dans les services territoriaux, des agréments fiscaux (environ
2 000 chaque année). L’agrément fiscal est une décision administrative qui autorise l’application
d’un régime fiscal défini par la loi à une situation particulière. Il s’agit de la réalisation d’opérations
jugées  prioritaires  dans  des  domaines  tels  que  les  fusions  d’entreprises,  l’aménagement  du
territoire, le soutien aux collectivités d’outre-mer (défiscalisation) ou encore la culture (exemple :
mécénat, dations en paiement).
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II - Les structures 

La Direction de la Législation Fiscale (DLF)

La Direction de la Législation Fiscale est la seule structure de la DGFiP en charge de la législation et
de la réglementation fiscale. Elle est directement rattachée au Directeur Général. Elle compte près
de 200 agents.

La DLF conçoit et élabore les textes législatifs et réglementaires relatifs à la fiscalité ainsi que les
instructions nécessaires à leur application par les agents de la DGFIP et les usagers. 
Elle participe également à l'élaboration des règles de fiscalité internationale.
La  DLF  traduit  les  orientations  fiscales  gouvernementales  dans  les  lois  de  finances,  assiste  les
ministres au cours des débats parlementaires et suit l'élaboration des textes fiscaux jusqu'à leur
examen par le Conseil constitutionnel.

Une  fois  les  lois  de  finances  promulguées,  la  DLF  est  chargée  de  la  préparation  des  textes
d'application  de  la  loi  fiscale,  qu'il  s'agisse  de  décrets  ou  d'arrêtés  ministériels,  et  rédige  des
instructions qui seront publiées au BOFIP et qui permettent d'expliquer la portée des nouvelles
dispositions à l'ensemble des agents de la DGFIP et à l'ensemble des usagers.

En effet, la DLF joue également un rôle d'appui aux services centraux de la DGFIP et au réseau,
notamment  au  travers  des  réponses  à  des  demandes  de  prises  de  position  sur  des  dossiers
particuliers ou des demandes de rescrits.

III- Comment s'informer sur la législation fiscale ?

À partir du site impots.gouv.fr, accès à l'ensemble de la documentation fiscale depuis le bandeau de
bas de chaque page dans le menu  Rubriques du site > Documentation .

Il est également possible de consulter :

 les  textes  législatifs  et  réglementaires,  ainsi  que  le  Code  Général  des  Impôts  (CGI),  ses
annexes et le Livre des Procédures Fiscales (LPF) via le site Legifrance ; 

 le Bulletin Officiel des Finances Publiques (BOFiP) qui est une base documentaire unique,
désormais support de diffusion dématérialisé de l’ensemble de la doctrine fiscale opposable
à l’administration, en vertu de l’article L.80 A du LPF. Depuis le 12 septembre 2012, le BOFiP
se substitue aux bulletins officiels des impôts (BOI), à la documentation administrative de
base (DB), aux décisions de rescrits,  aux réponses ministérielles et aux commentaires des
décisions de jurisprudence marquantes antérieures. 
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Fiche 2
Calculer puis recouvrer les recettes fiscales et
non fiscales de l’État et de tous les organismes

publics

Les recettes de l’État proviennent de deux sources :

• les recettes fiscales, c'est-à-dire les impôts, forment plus de 95 % des recettes totales.
• les  recettes  non  fiscales sont constituées principalement  par les  revenus  du

patrimoine de l’État, les revenus de l’activité industrielle et commerciale de l’État, les
rémunérations  des  services  rendus  (contribution  audiovisuelle  par  exemple)  et  les
emprunts contractés par l’État. 

• Les recettes du budget général de l’État en 2020 se sont établies à 217,0 Md€. Elles
sont  constituées  des  recettes  fiscales  de  l’État,  nettes  des  remboursements  et
dégrèvements (256,0Md€) et des recettes non fiscales (14,8Md€). Sont déduits de ces
recettes les prélèvements sur recettes au profit de l’Union européenne (23,7Md€) et
au  profit  des  collectivités  territoriales  (42,0Md€).  Enfin,  les  fonds  de  concours  et
attributions  de  produits  accroissent  les  recettes  de  l’État  d’un  montant
particulièrement élevé en 2020 (12,0 Md€). 

I.LES RECETTES FISCALES

A. Définition et répartition

■ Les  recettes  fiscales  sont  les  recettes  provenant  des  impôts  qu’ils  soient  directs  ou
indirects.

Les recettes fiscales de l’État sont composées d’impôts directs et indirects (distinction entre
contribuables et redevables).  Elles permettent à l’État de mettre en œuvre ses différentes
politiques publiques. Les recettes fiscales nettes s’élèvent à 256 000 Md€ en 2020.►  Trois
formes de recettes fiscales

• Les  impôts sur la consommation c'est-à-dire la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) et la
taxe  intérieure  de  consommation  sur  les  produits  énergétiques  (TICPE)  appliquée

depuis le 1er janvier 2012 et qui remplace la taxe intérieure sur les produits pétroliers
(TIPP). 

• Les prélèvements sur les revenus : l’impôt sur le revenu (IR), l’impôt sur les sociétés (IS)
et  pour  les  revenus  des  personnes  qui  exercent  une  profession  commerciale,
industrielle  ou  artisanale  à  leur  compte,  l’impôt  sur  les  bénéfices  industriels  et
commerciaux (BIC). 

• Les impôts sur la propriété et le capital composés de la taxe foncière (prélevée par les
collectivités territoriales), des impôts sur les plus values (immobilières et mobilières),
de  l’impôt  sur  les  fortunes  immobilières  (IFI)  et  des  droits  de  mutation
(enregistrement, donation, succession). 
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►Répartition des recettes fiscales de l’État

Près de 95 % des  recettes  fiscales  nettes  de l’État  proviennent  de l’impôt  sur  le revenu,
l’impôt sur les sociétés et la taxe sur la valeur ajoutée (TVA). L’impôt dont le rendement est le
plus important est la TVA.  La TVA compte à elle seule pour près de la moitié des recettes
fiscales nettes de l’État.
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►Remboursements et dégrèvements

Les recettes fiscales sont dites nettes lorsque que l’on en a soustrait les remboursements et
dégrèvements.  Les  dégrèvements  correspondent  à  la  suppression  ou  à  l’atténuation  de
l’impôt,  prononcée ou accordée par la voie  contentieuse (décharge ou réduction),  par la
remise ou la modération, ou encore d’office (si la loi l’a prévu ou pour réparer spontanément
une erreur).  Ils peuvent aussi porter sur les impôts locaux, auquel cas c'est l’État qui verse
l'impôt à la collectivité locale à la place du contribuable.

B. Les missions de la DGFIP dans le calcul et le recouvrement des recettes

1. La DGFIP prend en charge le calcul et le recouvrement des impôts des particuliers

a. Le calcul 

Impôts  concernés :  Il  s’agit  des  impôts  d’État  concernant  les  revenus  des  personnes
physiques (impôt sur le revenu (IR)) ou l’imposition du patrimoine (droits d’enregistrement sur
les cessions, successions et donations, l’impôt sur la fortune immobilière, prélèvements sur
les revenus de capitaux mobiliers). Il s’agit également des impôts encaissés pour le compte
des  collectivités  locales  (taxe  d’habitation  (TH),  taxe  foncière  (TF)  sur  les  propriétés  non
bâties, taxe foncière sur les propriétés bâties, taxe d’enlèvement des ordures ménagères).

– Le  calcul  de  l’impôt  consiste  à  identifier  l’événement  ou la  situation  faisant  naître  une
créance sur le contribuable au profit du Trésor (c’est le fait générateur), à valider les revenus
ou produits pouvant être taxés (c’est la détermination de l’assiette) et à leur appliquer les
règles de calcul de l’imposition (c’est la liquidation).

Pour les impôts tels que l’IR et la fiscalité directe locale, les services assurent les opérations
d’assiette et de liquidation de l’impôt, puis, après homologation des rôles, émettent les avis
d’imposition qui servent de base au recouvrement. Pour ces impôts, les services traitent les
déclarations  de  revenus  des  contribuables  et  procèdent  à  la  relance  des  contribuables
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défaillants. Dans le cadre de l’IR, les services calculent également les divers crédits d’impôt et
assurent leur versement. Pour la gestion des impôts patrimoniaux, les services perçoivent les
droits d’enregistrement et les droits de mutation. 

À noter     :

▪ Depuis le 1er janvier 2019, mise en œuvre du prélèvement à la source. 

L'objectif est de réformer le recouvrement de l'impôt en rendant contemporain le paiement
des impôts avec la perception des revenus. Les règles d'assiette ne sont pas modifiées.

Les usagers sont prélevés de manière contemporaine sur les revenus perçus.

Selon la nature des revenus, deux modes de prélèvement sont retenus :

- Pour les traitements, salaires, pensions de retraites et revenus de remplacement, l'impôt est
prélevé à la source par le tiers versant les revenus (employeur, caisses de retraites, particulier
employeur…), en fonction d'un taux calculé et transmis par l'administration fiscale.
- Pour les revenus des indépendants et les revenus fonciers, l'impôt sur les revenus de l'année
en cours fait l'objet d'acomptes calculés par l'administration et prélevés mensuellement ou
trimestriellement.

b. La gestion du recouvrement

– Le recouvrement  des  impôts  consiste  à  obtenir  des  contribuables  qu’ils  s’acquittent  de
leurs  dettes  fiscales,  soit  spontanément (recouvrement  amiable),  soit  dans le  cadre d’une
action en recouvrement à l’initiative du service (recouvrement contentieux).

Durant  la phase amiable  du recouvrement, les contribuables peuvent choisir leur mode de
paiement :
• paiements dématérialisés ;
• paiements matérialisés : chèques ou titres interbancaires de paiement traités par les centres
d’encaissement.

Conformément  à l'article  201  de la  loi  de finances  n°2018-1317  du 28 décembre 2018,  la
DGFiP a décidé de mettre fin à la gestion des espèces au sein des structures de son réseau et
de confier ce service à des partenaires extérieurs: les buralistes partenaires de la Française
Des Jeux (FDJ) pour les usagers particuliers et professionnels. 

Lorsque  les  contribuables  rencontrent  des  difficultés  financières  ponctuelles,  ils  peuvent
demander à bénéficier de délais de paiement. Si le plan de règlement accordé est respecté,
et sous conditions, la majoration pour retard de paiement peut alors être remise.

La phase de recouvrement forcé intervient lorsque l’impôt n’est pas payé spontanément. Des
poursuites  adaptées,  fondées  sur la rapidité et la  progressivité  de leur  déroulement,  sont
mises en œuvre.
Ainsi, des actions de relance amiable (envoi d’une lettre de relance, d’une mise en demeure
de payer) menées dès la constatation de l’impayé, sont d’abord privilégiées, avant de recourir
à  des  procédures  de  recouvrement  plus  offensives  (avis  à  tiers  détenteur,  saisie-vente
mobilière).
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Les pôles de recouvrement spécialisés (PRS) prennent en charge les créances des particuliers
issues du contrôle fiscal  externe et les  créances transférées par les comptables selon des
seuils fixés par les départements.

2. La DGFiP assure le calcul et le recouvrement des impôts des entreprises

- Impôts concernés : Il s’agit notamment de la TVA, de l’impôt sur les sociétés (IS), de la taxe
sur les salaires (TS), de la cotisation foncière des entreprises (CFE), de la contribution sur la
valeur ajoutée des entreprises (CVAE) et des autres taxes assises sur les salaires.

- Pour le calcul de l’impôt, l’action des services diffère selon la nature de l’impôt concerné :
•  pour  la  TVA,  l’IS  et  la  TS  (impôts  auto-liquidés),  le  contribuable  assure  les  opérations
d’assiette  et  de  calcul  de  l’impôt  et  télédéclare  et  paie  en  ligne  (télédéclaration  et
télépaiement). Les services traitent les demandes de remboursement de crédit de TVA ou
d’excédent de paiement d’IS, TS et CVAE ;
• pour la CFE, impôt sur rôle, les services assurent les opérations d’assiette et de calcul de
l’impôt. Ils émettent les avis d’imposition qui servent de base au recouvrement.

Pour le recouvrement de l’impôt, les services assurent le traitement des règlements effectués
spontanément  par  les  entreprises  selon  les  différents  modes  de  paiement  mis  à  leur
disposition (chèque, TIP, prélèvement, virement, télépaiement).
Tous  les  contribuables  professionnels,  sans  condition  de chiffre  d’affaires,  sont  soumis  à
l’obligation  de  télédéclarer  (et  télépayer)  la  TVA,  les  remboursements  de  crédit  de  TVA
(RCTVA), l’IS et la TS, la CFE-IFER.

Les  services  traitent  les  demandes  de délais  de paiement  des  entreprises  qui,  en  cas  de
difficultés financières importantes, sont examinées dans le cadre de la commission des chefs
de services financiers et des représentants des organismes de sécurité sociale (CCSF). 
Lorsque les contribuables n’ont pas effectué un paiement spontané, les services procèdent
aux  actions  de  relance  et  de  poursuite  pour  assurer  le  recouvrement.  Pour  accélérer  et
améliorer  l’action en recouvrement sur les créances difficiles,  des PRS ont été créés dans
chaque  département  et  sont  compétents  pour  traiter,  entre  autres,  la  TVA,  l’IS  et  les
créances suite à contrôle fiscal.

II- La DGFiP recouvre les recettes non fiscales de l’État

Les recettes non fiscales
Si plus de 90 % de ses recettes sont fiscales, l’État perçoit également des recettes non fiscales
comme les revenus du domaine public ou le produit des amendes.  Le produit des recettes
non fiscales au profit de l’État s’élevait à 14,7 milliards d’euros en 2020. 

Des recettes d’origines diverses...
Les recettes non fiscales sont définies par défaut,  par opposition aux recettes fiscales qui
proviennent  des  impôts  et  taxes.  Ce  sont  par  exemple  les  dividendes  perçus  par  l’État
actionnaire  ou  les  loyers  recouvrés  par  l’État  propriétaire.  Au  sein  des  documents
budgétaires, elles sont réparties en six catégories : les dividendes et recettes assimilées, les
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produits  du  domaine  de  l’État,  les  produits  de  la  vente  de  biens  et  services,  les
remboursements  et  intérêts  des  prêts,  avances  et  autres  immobilisations  financières,  les
amendes, sanctions, pénalités et frais de poursuite et les produits divers.

... dont le niveau peut sensiblement varier d'une année à l'autre.
Les  services  recouvrent  également  les  créances  établies  par  un  titre  exécutoire  (près  de
14 millions de titres à recouvrer, principalement des amendes forfaitaires  majorées faisant
suite à  une amende forfaitaire  non payée).  Ils  assurent la  prise en  charge comptable  des
titres,  la  gestion des paiements,  l’organisation des poursuites  (mise en œuvre de la phase
comminatoire  par  l’intermédiaire  des  huissiers  de  justice,  opposition  administrative,
commandement, saisie).

La DGFiP assure le recouvrement des recettes fiscales pour le compte d’organismes divers :
Il s’agit de certaines contributions sociales, de la contribution à l’audiovisuel public, de taxes
diverses, des prélèvements sociaux sur les dividendes.
La DGFiP reverse ces recettes aux organismes bénéficiaires :

- la contribution à l’audiovisuel public aux organismes de l’audiovisuel, 
- l’intégralité du produit  de la TS,  de la TVA brute collectée sur les tabacs et sur le

commerce  de  gros  de  produits  pharmaceutiques  et  de  la  TVA  sur  la  production
d’alcool à l’Agence Centrale des Organismes de Sécurité Sociale (ACOSS).

9



III. LES STRUCTURES

Les principaux services des Centres des Finances publiques sont les suivants :

– LES SERVICES DES IMPÔTS DES PARTICULIERS: les SIP sont compétents pour le calcul et le
recouvrement des impôts dus par les personnes physiques.
Le  SIP  est  l’interlocuteur  unique  des  particuliers  pour  les  déclarations,  les  calculs,  les
exonérations, les réclamations, les paiements et demandes de délais de paiement relatifs à
l’IR, aux impôts locaux ou à la contribution à l’audiovisuel public.

Le SIP émet les avis d’imposition d’IFI pour les contribuables qui ont déclaré leur patrimoine
sur la déclaration 2042C et gère le recouvrement de ces impositions.

– LES SERVICES  DE GESTION COMPTABLE (mise  en place  dans  le  cadre  du NRP –  Note
2020/09/4623 du 07/10/2020 : : Les usagers qui se déplacent dans les trésoreries spécialisées
SPL et les SGC pour régler  leurs factures locales,  leurs créances fiscales et leurs amendes,
doivent être naturellement accueillis et le paiement de ces créances doit être accepté, même
si les trésoreries spécialisées n’assurent plus la gestion du recouvrement de l’impôt, depuis le
transfert de la mission aux SIP.

– LES SERVICES DES IMPÔTS DES ENTREPRISES: les SIE sont les interlocuteurs uniques des
PME,  des  commerçants,  des  artisans,  des  agriculteurs  et  des  professions  libérales  pour  le
dépôt  des  déclarations  professionnelles  (déclarations  de  résultats,  de  TVA,  de  CFE,  de
CVAE…) et le paiement des principaux impôts professionnels (IS, TVA, TS, etc.). Les grands
groupes  et  grandes  entreprises  (au  moins 400  M€  d’actif  brut  ou  de  chiffre  d’affaires
notamment) disposent d’un interlocuteur spécifique,  la  Direction  des Grandes Entreprises
située à Pantin (93).

FOCUS :
Le SIE gère également l'encaissement, depuis janvier 2019,  du prélèvement à la source de
l'impôt sur le revenu.

Les collecteurs redevables de PAS et les déclarations
L'article 204 A du Code général des impôts introduit, dans le 1° de son deuxième alinéa, la
notion de collecteur redevable du prélèvement à la source (PAS).

1 les redevables de PAS
Trois catégories de redevables collectent le PAS :
1.1 Les employeurs du secteur privé
Ils correspondent aux entités économiques (entreprises, associations,…) versant des revenus
salariaux.
1.2 Les employeurs du secteur public
Ils  concernent  les  administrations  publiques  de  l'État,  les  collectivités  territoriales,  et  les
établissements publics industriels et commerciaux (EPIC), les établissements de santé, sociaux
et médicaux sociaux.
1.3 Les verseurs de revenus de remplacement
Ils englobent les organismes de retraite, la Sécurité sociale, Pôle Emploi, les organismes de
prévoyance(sociétés d'assurance, mutuelles, instituts de prévoyance...), etc.

2 Le portail  net-entreprises  : unique lieu de dépôt et d'assistance aux collecteurs
2.1 Les portails  net-entreprises.fr  et  msa.fr 
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Point  d'entrée  unique  et  obligatoire  pour  permettre  aux  collecteurs  relevant  du  régime
général de télédéclarer et télépayer leur PAS, le portail  net-entreprises.fr  est géré par le
Groupement d'Intérêt Public pour la Modernisation des Déclarations Sociales (GIP-MDS).
Les  collecteurs  employant  des  salariés  agricoles  peuvent  par  ailleurs,  effectuer  leurs
formalités déclaratives et de paiement sur le portail  msa.fr  géré par la Mutualité Sociale
Agricole.

S'agissant de la déclaration sociale nominative (DSN), les dates d'échéance déclarative sont 
les suivantes :
- le 5 du mois M+1 (M étant le mois d'activité) pour tous les établissements d'une entreprise 
de 50 salariés et plus ;
- le 15 du mois M+1 pour les établissements d'une entreprise de moins de 50 salariés.
La déclaration PASRAU doit obligatoirement être déposée au plus tard le 10 du mois M+1 (M 
étant le mois de perception des revenus). Le reversement du PAS est mensuel, quel que
soit le support déclaratif utilisé.

Après des années de travaux préparatoires, le prélèvement à la source est une réalité depuis 
le 1er janvier 2019. Il rend l’impôt plus moderne, plus lisible et plus réactif. Sa mise en œuvre 
s’est déroulée avec succès. Le taux brut de recouvrement en mode prélèvement à la source a 
atteint 99,4% au 31 décembre 2020. 
 

– LES CENTRES DES IMPÔTS FONCIERS : le CDIF est l’interlocuteur des usagers pour toute
question sur le calcul de la valeur locative (base utilisée pour le calcul des impôts locaux) des
biens  immobiliers  ou  demande d’extrait  de plan  cadastral  (accessible  en  ligne  sur  le  site
cadastre.gouv.fr). Ces missions peuvent être assurées par les SIP.
Les PELP (pôles d’évaluation des locaux professionnels) et les PTGC (pôles de topographie et
de gestion cadastrale) peuvent être créés et mis en place au sein de certains départements.

– LES  PÔLES  DE  CONTRÔLE  DES  REVENUS  ET  DU  PATRIMOINE :  le  PCRP,  structure
généralisée sur l’ensemble du territoire depuis le 1er septembre 2016, exerce principalement
des missions de contrôle. Le PCRP a cependant conservé la gestion de l’IFI en ce qui concerne
les contribuables dont la valeur nette du patrimoine immobilier est supérieur à 1 300 000 €.

– LES SERVICES DE PUBLICITE FONCIÈRE (SPF), assurent la mission de publicité foncière en
tenant à jour le fichier immobilier, qui recense les éléments juridiques relatifs à l’ensemble
des propriétés bâties et non bâties. Ils garantissent ainsi la sécurité juridique des transactions
immobilières.  Les  SPF enregistrent  les actes  notariés,  perçoivent  les  impôts  relatifs  à  ces
formalités et répondent aux demandes d’information des usagers.
La  mission  d'enregistrement  peut  être  exercée  au  sein  d'un  SPFE  ou  d'un  service
départemental  d'enregistrement  (SDE).  Ils  sont  les  interlocuteurs  des  notaires,  des
particuliers ou des entreprises pour l’enregistrement des actes (déclarations de successions,
donations, actes des sociétés, etc.).

- LES PÔLES DE RECOUVREMENT SPÉCIALISÉS
Le PRS est un poste comptable sans accueil ni caisse. Il est chargé du recouvrement offensif,
rapide  et  pugnace  des  créances  des  professionnels  et  des  particuliers.  Le  PRS  prend  en
charge les créances dont le montant, le risque de non recouvrement ou la complexité des
procédures  à  engager  justifient  l’intervention  d’une  équipe  de  spécialistes lorsque  les
créances  des professionnels  et  des  particuliers  remplissent  un certain nombre de critères
définis  nationalement  et  déclinés  au  plan  local.  Celles-ci  sont  transférées  par  le  poste
comptable au PRS.
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- LES CENTRES D'ENCAISSEMENT
Les centres d'encaissement sont des structures de traitement de masse des chèques et TIP
SEPA pour le règlement des impôts et autres produits du secteur local, amendes, produits
divers.
Leur mission consiste en la réception, le tri, le traitement et la remise à la Banque de France
des moyens de paiement.
Depuis 2018, l'activité des centres d'encaissement a été élargie au traitement des demandes
d'adhésion au prélèvement pour les taxes foncières et la taxe d'habitation à l'aide du talon
d'adhésion joint aux avis.

- LES CENTRES DE CONTACT (CC)
La couverture France entière des usagers par des centres de contact traduit la volonté de
fournir aux usagers particuliers et professionnels à partir de la campagne des avis un numéro
d'assistance unique. 
Pour les particuliers, les missions confiées aux centres de contact sont le renseignement
généraliste concernant la fiscalité et les impôts fonciers, la réalisation des actes de gestion les
plus courants en matière d'assiette et de recouvrement pour les impôts des particuliers, la
gestion des contrats de prélèvement mensuels ou à l'échéance pour les impôts locaux, et la
gestion des prélèvements à la source.
Ce nouveau numéro de téléphone permet également aux usagers professionnels, d'obtenir,
d'une  part  des  renseignements  généralistes  sur  les  règles  fiscales  applicables  aux
professionnels, et d'autre part de gérer à distance les questions relatives à la mensualisation
ou au prélèvement à l'échéance de la CFE. 

- SLR : ASSISTANCE RECouvrement DE NIVEAU 1
Les services liaison recouvrement constituent le premier niveau d’assistance applicative pour
les postes comptables, pour les applications REC, MEN et RAR. Ils participent à ce titre au
processus de veille recouvrement. 
Ils  sont en charge de la  diffusion  d'informations  et  de la  documentation concernant  ces
applications. 
Ils  réalisent  par  ailleurs  certaines  opérations  encadrées  (correction  des  crédits  dans  REC,
remise à disposition des fonds, gestion des incidents de virements ou prélèvements...).- LES 

- CENTRES DE NUMÉRISATION DES MANDATS SEPA
Les  centres  de numérisation sont en charge de la  numérisation  des mandats  et  avenants
papier,  édités  automatiquement  pour  toutes  les  adhésions au prélèvement  mensuel  ou à
l'échéance traitées dans les services. 

T  ÉLÉ-PAIEMENTS

•   pour les professionnels   : La télétransmission via le site impots.gouv.fr est désormais la norme
pour les déclarations et les paiements des principaux impôts professionnels des entreprises.

Les entreprises ont l'obligation de télé-déclarer leurs déclarations de TVA et de résultats, de
consulter en ligne leurs avis de cotisation foncière des entreprises (CFE) et de télé-payer leurs
principaux impôts (TVA, Impôt sur les sociétés (IS), taxe sur les salaires (TS), cotisation sur la
valeur ajoutée (CVAE), cotisation foncière des entreprises (CFE), prélèvements et retenues à
la source sur les revenus de capitaux mobiliers (RCM). 
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Enfin,  la  DGFiP  a travaillé  en collaboration avec la  Douane pour qu’au 1er janvier  2019,  la
gestion, le contrôle et le recouvrement des contributions sur les boissons non alcooliques
(BNA)  soient  transférés  de  la  DGDDI  à  la  DGFiP.  Ces  contributions  sont  désormais
télédéclarées et télépayées à l’appui des formulaires de TVA.

•   pour les particuliers    (IR-PS, TF et TH) : Le nombre d’adhésions à un moyen de paiement
dématérialisé  (prélèvement  mensuel,  prélèvement  à l’échéance,  paiement  direct  en  ligne)
atteint  54,7  millions  en  2018,  soit  un  taux  de  paiement  dématérialisé  -  rapporté  aux
contribuables imposés en 2018 - de 69,6 %. 
Le  paiement  en  ligne  par  Internet  ou  smartphone  (ou  tablette)  connaît  une  progression
particulièrement dynamique (+ 24,9 %).
Les outils ont été adaptés en conséquence pour apparaître plus fluides et plus didactiques
sur le site impots.gouv.fr (PC, smartphone, tablette).
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ACTUALITÉS

►La DGFiP a élargi les offres de services en ligne pour les usagers particuliers et profession-
nels accès à l’outil de paiement en ligne PayFiP avec France Connect Identité. 
Au 31/12/2020, près de 27 300 entités publiques ont adhéré à PayFiP, avec près de 42 800
contrats actifs, soit une hausse de plus de 65% par rapport à 2019.
Plus de 13,2 millions de paiements ont été réalisés en 2020 pour 1,2Md€ d’euros, soit une
hausse  de  plus  de  18%  en  nombre  et  de  21%  en  montant  par  rapport  à  2019.  
À noter la très bonne progression du prélèvement qui dépasse pour la 1ère fois pour le mois de
décembre 2020 la barre des 10M€ d’encaissement.

► Phase de généralisation du service  Paiement de proximité  auprès de plus de 10 000
buralistes.
La  direction  générale  des  Finances  publiques  a  noué  un  partenariat  avec  le  réseau  des
buralistes  afin  de  proposer  une  offre  de  paiement  de  proximité  pour  régler  les  impôts,
amendes ou factures de service public (avis de cantine, de crèche, d’hôpital…).
Le dispositif de  paiement de proximité  a été généralisé à l'ensemble du territoire depuis le
28 juillet 2020 après une phase de préfiguration auprès de 19 départements. Au démarrage
de la généralisation, 5 100 buralistes avaient proposé ce service aux usagers. En 2020, 360 000
encaissements ont été réalisés par le réseau des buralistes partenaires agréés pour le compte
de la Direction Générale des Finances Publiques (DGFiP) dont 60 % des paiements ont été
effectués au moyen d'une carte bancaire et 40 % en numéraire. 2,6 % des transactions sont
des paiements partiels. Sur la seule période d'octobre à décembre 2020, 299 265 paiements
(notamment avis de taxe foncière et de taxe d'habitation) ont été effectués par les usagers
auprès  des  buralistes.  Pour  les  deux  premiers  mois  de  l'année 2021,  près  de  175  000
transactions ont été réalisées dont plus de 40 % des paiements sont des produits perçus au
bénéfice des collectivités locales (crèches, cantines, hôpitaux). 
Au 1er mars 2021, ce sont désormais 10 067 points de vente qui proposent  le paiement de
proximité , soit presque la moitié des buralistes en fonction ; 1 800 d'entre eux sont en cours
de formation à la fin du mois de mars 2021. Le dispositif est présent dans 3 174 communes, ce
qui va bien au-delà de l'engagement contractuel du groupement MDB Services/FDJ en termes
de couverture du territoire. Ces données chiffrées illustrent le succès du dispositif et sont le
résultat d'une collaboration quotidienne entre le groupement MDB Services/FDJ et la DGFiP. 

33 %

33 %

35 %

Répartition par type de produits en nombre de paiements

Décembre 2020

Amendes

Impôts
Produits locaux
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► Amendes : simplification des modalités de recouvrement et déploiement de l’application
Terminal paiement virtuel (TPV)
Les  amendes  prononcées  pour  des  infractions  relevées  par  radar  et  par  procès-verbal
électronique,  les  amendes  majorées et les  condamnations pécuniaires prononcées par les
juridictions  répressives  sont  payables  en  ligne  depuis  le  site  amendes.gouv.fr  ou  sur  un
serveur vocal interactif. Cette possibilité de paiement en ligne n’est cependant ouverte que
pendant le délai mentionné sur l’avis d’amende.
Passé ce délai, le règlement par carte bancaire n’était réalisable par le redevable qu’auprès
d’un guichet de la DGFiP équipé d’un terminal de paiement électronique. Il lui est maintenant
possible de contacter par téléphone la trésorerie désignée sur l’avis d’amende afin de s’en
acquitter à distance grâce à un TPV.
Depuis  le  21 janvier  2015,  l’application   amendes.gouv   pour  smartphone  s’ajoute  aux
canaux de paiements dématérialisés existants. 

► Une convergence du recouvrement fiscal et social amorcée.
Dans ce contexte, une réforme du recouvrement fiscal et social a été lancée pour rationaliser
l’organisation  des  réseaux  publics  du recouvrement  en  valorisant  un interlocuteur  unique
dans chaque sphère. 
La mission interministérielle  France Recouvrement  a été créée afin d’assurer le pilotage et
la cohérence de cette réforme. 

► Ouverture du nouveau site gouvernemental  portailpro.gouv.fr  début 2022

Le projet  portailpro.gouv.fr  est un portail internet commun de services en ligne dédié aux
déclarations  et  paiements  des  créances  fiscales,  douanières  et  sociales.  Sa  mise  en
production est prévue début 2022.
Ce nouveau site s’adressera aux usagers professionnels, quel que soit leur statut juridique ou
leur taille, avec une palette de services accessibles avec et sans authentification. Il intéressera
toutefois  au  premier  chef  les  travailleurs  indépendants,  les  TPE/PME  et  les  créateurs
d’entreprises,  peu  familiers  des  démarches  administratives.  Il  permettra  notamment  aux
entreprises de disposer d’une vision consolidée de leurs créances publiques de toute nature
et apportera ainsi une réponse à leurs attentes en matière de simplification.
 

►  Déploiement de l’application RSP dans la sphère de la gestion fiscale des particuliers :
Chantier ROCSP
Les  travaux  préparatoires  à  l’intégration  des  créances  d’impôts  sur  rôle  recouvrés  dans
l’application  RAR  vers  les  applications  Médoc  et  RSP,  jusque  là  utilisées  pour  les  seules
créances  d’impôts  des  professionnels  et  d’impôts  auto-liquidés  des  particuliers,  sont  en
cours. Après une première phase d’expérimentation, l’application RSP sera progressivement
déployée  avant  la  fin  de  l’année  2021  dans  neufs  directions  et,  en  deux  vagues
complémentaires en 2022 pour les autres.
Le projet ROCSP (Recouvrement Optimisé des Créances du Secteur Public) porte l’ambition
d’unifier le recouvrement forcé de l’ensemble des créances publiques.
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Fiche 4 Traiter le contentieux fiscal

Le contentieux désigne l’ensemble des litiges qui naissent de l’action de l’administration.
En  matière  fiscale,  la  loi  a  reconnu au  contribuable  le  droit  de  contester  le  montant  de
l’impôt et a organisé l’exercice de ce droit fondamental.

Le contentieux se partage en deux branches :

– Le  contentieux  d’assiette qui  se  rapporte  à  la  contestation  du  bien-fondé  des  
impositions  ou à  la  régularité  des  procédures  employées  dans  l’établissement  de  
l’impôt.
– Le contentieux du recouvrement qui vise la régularité des poursuites engagées par le
comptable public pour parvenir au recouvrement de l’impôt, ou la contestation de 
l’existence de l’obligation de payer.

Cette mission se fonde sur une triple exigence :

– Accroître la sécurité  juridique des contribuables ;
– Défendre les intérêts de l’État ;
– Garantir l’égalité des contribuables devant l’impôt.

I - Les missions

PHASE PRÉ–JURIDICTIONNELLE

Enjeu : permettre aux usagers de bénéficier de leurs droits le plus rapidement possible. 
Les  différentes  voies  de  recours  en  faveur  d’un  contribuable  en  amont  de  la  mise  en
recouvrement  de  l’impôt,  qu’il  s’agisse  des  recours  hiérarchiques,  de  la  saisine  des
commissions consultatives spécialisées, de la médiation (conciliateur, défenseur des droits)
doivent jouer pleinement leur rôle d’instance de dialogue, de réexamen d’un dossier et de
filtre pré-contentieux. 

La baisse tendancielle de l’activité pré-juridictionnelle s’est accélérée en 2020 sous l’effet de
l’arrivée  à  maturité  de  nouveaux  dispositifs  (réforme  de  la  TH,  mise  en  place  du  PAS,
télécorrections) et de l’adoption par l’État de mesures d’accompagnement des particuliers et
des professionnels en période de crise (délais de paiement, prêts garantis...). C’est ainsi que
3,2 millions de réclamations contentieuses et demandes de remise gracieuse ont été traitées,
soit un recul de plus de 17 % par rapport à 2019.

A- Traiter les réclamations fiscales

1) Les réclamations contentieuses

Elles visent à faire corriger l’assiette ou le calcul d’une imposition ou à obtenir le bénéfice
d’un droit résultant d’une disposition législative ou réglementaire.
Lorsque la réclamation est acceptée, le service réduit ou annule l’imposition contestée ou
accorde le versement demandé.
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Les affaires en matière d’impôts des particuliers (IR/PAS/TH/CAP/TF) représentent 84 % de
l’ensemble des contentieux et gracieux traités par la DGFiP en 2020

BILAN 2020 

La baisse du contentieux des particuliers (-315 000 affaires traitées) s’explique notamment
par les raisons suivantes:
– la mise en place du PAS en 2019 avait généré un surcroît de réclamations (sur le taux du
prélèvement et sur le calcul de l’IR).  La normalisation du dispositif en 2020 s’accompagne
logiquement d’un reflux des saisines contentieuses;
– la poursuite de la réforme TH qui porte à 100 % l’exonération pour 80 % des foyers à partir
de 2020 réduit les motifs de contestation;
– l’augmentation du nombre de télécorrections à l’IR et  à la  CAP contribue à prévenir  le
dépôt de contentieux de régularisation. La mise en place de la déclaration automatique en
2020 a cependant été la source de nouvelles réclamations à l’IR. 

Pour  les  professionnels,  la  diminution  des  opérations  de  contrôle  fiscal  en  2020  et
l’acceptation plus fréquente de leur résultat par le contribuable (régularisation en cours de
contrôle, transaction avant mise en recouvrement) concourt à la baisse des contentieux. En
matière de CET, on constate également une diminution des dégrèvements  pour cessation
d’activité (25 000 dégrèvements  de moins prononcés pour ce motif  en 2020),  ce  que les
mesures de soutien apportées aux entreprises pendant la crise peuvent sans doute expliquer
(délais de paiement, aides au paiement des loyers, fonds de solidarité, prêt de trésorerie...). 

2) Les demandes gracieuses

Les contribuables peuvent demander à bénéficier :
- d’un allègement total ou partiel d’impôts directs ou des intérêts de retard, lorsqu’ils sont en
situation financière de gêne ou d’indigence ;
- de remises totales ou partielles d’amendes fiscales, majorations, frais de poursuite ;
- d’une atténuation de majorations ou d’amendes fiscales par voie de transaction ;
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La  demande gracieuse  ne remet  pas  en  cause  le  bien-fondé  de  l’imposition.  Les  services
procèdent  à  l’examen  des  situations  en  s’assurant  au  préalable  de  la  régularité  des
impositions en prenant en compte des éléments objectifs (situation du contribuable). 

Evolution des flux contentieux et gracieux

B- Renforcer la sécurité juridique

1) Valorisation de l’offre de conciliation et de médiation

• Le conciliateur fiscal départemental

L’usager insatisfait de la réponse apportée par l’administration peut saisir le conciliateur fiscal
de  son  département  pour  obtenir  un  nouvel  examen  de  sa  situation.  La  création  de  la
fonction  de  conciliateur  vise  à  personnaliser  le  recours  hiérarchique  existant.  Les
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conciliateurs sont compétents pour les litiges de toute nature (contentieux, gracieux, qualité
de service) sauf ceux relatifs au contrôle fiscal externe, à la publicité foncière et les recours
pétitionnaires au Président de la République, au Ministre, au Directeur Général.

Le conciliateur fiscal départemental  a pour mission de trouver des solutions amiables aux
litiges  qui  opposent  les  contribuables  à  l’administration  fiscale.
Il  a  aussi  pour objectif  de faire  respecter  les  engagements  de qualité  de service pris  par
l’administration fiscale.

https://www.impots.gouv.fr/portail/particulier/le-conciliateur-departemental

BILAN 2020

L’activité du conciliateur fiscal connaît une baisse de 28,4 %.
La  baisse  de  l’activité  pré-juridictionnelle  se  répercute  sur  l’activité  du conciliateur  fiscal
départemental : les saisines s’élèvent à plus de  37 000 en 2020, soit un  recul de 28,4 % par
rapport  à  l’année  précédente.  Néanmoins,  malgré  la  crise  sanitaire,  le  taux  de  réponses
définitives en moins de trente jours aux saisines du conciliateur fiscal se maintient à un haut
niveau (86,2%).

•  Le Défenseur des droits (ex Médiateur de la République)

Toute  personne  en  litige  avec  les  services  de  l’État  peut  adresser  une  réclamation  au
Défenseur des droits. Il peut faire des recommandations à l’administration pour trouver un
arrangement  amiable.  Une  démarche  préalable  devant  l’administration  en  cause  est
nécessaire avant la saisine du Défenseur.

2) Mise en place d’une plus grande transparence fiscale

•  Accès facilité à l’information et à la législation via le portail fiscal.

•  Développement des rescrits qui sont intégrés dans BOFiP.
Le rescrit permet de demander à l’administration une position formelle quant aux conditions
d’application de la réglementation à leur situation.
Pour faire face à la complexité ressentie par beaucoup de nos concitoyens en matière fiscale,
la DGFiP promeut et renforce le rescrit, qui permet une prise de position de l’administration,
qui l'engage, sur l’application d’une norme à la situation de fait ou au projet du demandeur. 
Afin de rendre cette possibilité plus accessible, des informations sur la procédure de rescrit,
notamment  les  éléments  nécessaires  à  l'instruction  d'une  demande,  ont  été  publiés  sur
impots.gouv.fr et l’organisation du traitement des dossiers relevant des services centraux de
la  DGFiP  a  été  clarifiée  ce  qui  permettra  d’améliorer  la  lisibilité  pour  les  usagers  et  de
sécuriser les délais. 
Par ailleurs, une rubrique  rescrits  a été ouverte dans le BOFiP-Impôts et sur impots.gouv.fr
afin d’y publier les rescrits de portée générale sous forme anonymisée.
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BILAN 2020

En 2020, plus de  20 000 demandes de rescrits  ont été traitées.  Les rescrits  généraux,  qui
représentent 52 % du total des rescrits traités en 2020, ont reçu une réponse dans un délai de
trois mois dans 84 % des cas.
Par ailleurs, l’offre juridique auprès des ETI et des grandes entreprises s’est concrétisé par la
conclusion de 42 partenariats (+ 11 par rapport à 2019).
L’accompagnement fiscal personnalisé pour les TPE/PME connaît un essor important avec 368
entreprises accompagnées (contre 118 en 2019) et plus de 11 000 entreprises contactées.

• Poursuivre  le développement  d’une relation de confiance entre l’administration  et
l’usager  et  diminuer  le  contentieux  juridictionnel  en  faisant  progresser  les  dispositifs  de
prévention du contentieux.

→ Application mesurée de la loi fiscale (AMLF) .
L'AMLF  permet  de  ne  pas  sanctionner  par  un  rehaussement  les  manquements
purement formels résultant du non-respect, par le contribuable de bonne foi, de la
lettre  d'un  texte  fiscal  dès  lors  qu'aucune  incidence  budgétaire  significative  n'en
découle.  Une application  mesurée  de  la  loi  fiscale  participe  du  consentement  à
l’impôt et des relations apaisées entre le contribuable et l’administration.

→ Les dispositions votées dans la loi n° 2018-727 pour un État au service d'une société 
de confiance dite loi  ESSOC, applicable dès le 13 août 2018, renforce les droits de  
l'usager notamment dans le cadre d'un contrôle sur pièces. 
L'article 9 de la loi permet aux usagers qui font l'objet d'un contrôle sur pièces de  
bénéficier  des nouvelles  dispositions mentionnées  dans l'Article  L 62 du livre  des  
procédures fiscales (LPF) à savoir bénéficier d'une réduction de 30 % des pénalités et 
de la non application de la majoration de 10 % de l'article 1758 A du code général  
des impôts (CGI).
La procédure de régularisation ouverte au contrôle de comptabilité a été étendue aux
procédures de contrôle sur pièces. Le recours hiérarchique est maintenant de droit. 

→ Le droit à l’erreur est la possibilité de régulariser sa situation sans payer de pénalité, 
quand on a commis une inexactitude ou une omission dans une déclaration fiscale.  
Pour  régulariser  sa  situation,  l’usager  doit  corriger  la  déclaration  précédente  qui  
comporte l’erreur.
- par lui-même, en se connectant à son espace Particulier, en utilisant le service de
correction en ligne ouvert entre août et mi-décembre de l’année de la déclaration en
ligne à corriger ;
-  avec l’appui  de son service des impôts des particuliers,  en lui  signalant l’erreur à
corriger,  soit  par  la  messagerie  sécurisée  de  son espace,  soit  par  courrier,  soit  en
prenant rendez-vous avec le service.

Le  site  www.oups.gouv.fr est  la  matérialisation  de  cette  philosophie  de
l’administration, qui explique et conseille. Le site donne accès aux principales erreurs 
actuellement commises par les usagers et aux conseils pratiques des administrations.
Le site  www.oups.gouv.fr , lancé le 4 juin 2019, est une illustration de cette nouvelle
culture administrative, basée sur l’explication et le conseil. La DGFiP s’emploie dans ce
cadre à sensibiliser les contribuables particuliers et professionnels aux erreurs les plus
courantes en établissant une liste de cas concrets et en indiquant les démarches à
effectuer  pour  les  rectifier.  Depuis  fin  2019,  un pas-à-pas pédagogique  intégrant
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des captures  d’écran explique de façon pragmatique aux contribuables  comment  
procéder aux corrections en cas d’erreur. 

C- Simplifier les démarches numériques des usagers

• Déploiement et enrichissement de la messagerie sécurisée  e-contacts 
La messagerie sécurisée (canal confidentiel, sécurisé, disponible en continu et partagé avec
les services gestionnaires) mise en place pour les particuliers en 2016, a été généralisée aux
professionnels en 2019. Depuis le 2 janvier 2020, les services locaux (SIE, PCE...) procèdent à
l’enregistrement  des  affaires  contentieuses  et  gracieuses  des  professionnels  au  sein  du
nouveau registre contentieux d’e-contacts, en lieu et place d’ILIAD-Contentieux. 
Elle  a  ainsi  vocation  à  devenir  l’un  des  vecteurs  privilégiés  de  la  relation à  distance avec
l’usager.

• Recours à la procédure de télécorrection. 

La correction en ligne est ouverte à tous les usagers ayant signé une déclaration en ligne,
effectué leur déclaration par smartphone avant la date de fermeture du service ou ayant
bénéficié de la déclaration automatique.
L’accès à la correction en ligne se fait  uniquement à partir  de l’espace personnel de
l’usager  sur le  portail  impots.gouv.fr,  par saisie du numéro fiscal et du mot de passe
choisi lors d’une connexion antérieure ou au moyen du service FranceConnect.

BILAN 2020

En 2020,  le  service  de correction  en  ligne a  été  étendu aux contribuables  taxés  selon  la
procédure de la déclaration automatique.  
En  2020,  32,9  millions  de  contribuables  (24,4  millions  en  2019)  étaient  éligibles  à  cette
procédure, soit 35% de plus qu’en 2019.
À l’instar des années précédentes, les usagers ayant choisi un autre mode de déclaration, ou
papier (5,03 millions en 2020) n'étaient pas éligibles à la procédure de correction en ligne. Le
nombre total de corrections en ligne effectuées est de 1 076 004 (442 906 en 2019), soit une
augmentation de 143% par rapport à 2019.
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• Mise en œuvre de L'ENSU (Espace Numérique Sécurisé Unifié)
Cet espace  constitue la pierre angulaire de la relation à distance avec l’usager. Il permettra à
l'usager de visualiser son tableau de bord  personnalisé  reflétant  sa  situation  (derniers
documents reçus, principales échéances à venir...) et de payer en quelques clics ses factures
en lien avec les organismes publics.

• Déploiement de l’icône FranceConnect
Sur impots.gouv.fr, elle permet de simplifier l’accès  des  usagers  aux  démarches
administratives en offrant un nouveau canal unique d’authentification.

L'information de proximité est par ailleurs renforcée par la participation de la DGFiP, chaque
fois que nécessaire, aux maisons de service au public qui proposent un accueil mutualisé des
usagers du service public. 

PHASE JURIDICTIONNELLE

Enjeu : préserver les intérêts juridiques et financiers de l'État 

Lorsque la réclamation contentieuse est rejetée, le contribuable peut alors soumettre le litige
aux tribunaux.

En écho  à  la  baisse  tendancielle  de  l’activité  pré-juridictionnelle,  les  instances  reçues
diminuent encore en 2020. La qualité des travaux des services se maintient à un haut niveau,
comme en témoigne le taux de jugements favorables à l’administration devant les TA et TJ
(JF-06 à 91,3 %).
Toutes juridictions confondues,  le nombre d’instances reçues  est en repli  de 18,1% (-3646
affaires).  Cette  observation  vaut  tant  pour  les  affaires  portées  devant  les  juridictions  de
l’ordre administratif (-18,6%) que pour celles portées devant l’ordre judiciaire (-9,9%). 

BILAN 2020

Avec près de 16 500 instances reçues en 2020, le flux juridictionnel est en baisse de 18,1 % par
rapport  à  2019.  Cette  contraction  résulte  de  la  diminution  des  réclamations  pré-
juridictionnelles.
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La DGFIP maintient en 2020 sa capacité à emporter la conviction du juge puisque 90,5 % des
décisions rendues, toutes juridictions confondues, lui sont favorables (contre 90,1 % en 2019).

II - Les structures

A- Phase administrative

1) Services locaux en charge du contentieux
Les demandes doivent être adressées au service dont dépend le lieu d’imposition.

2) Division du contentieux dans chaque DDFiP
Le bureau d’ordre reçoit les réclamations contentieuses transmises par les services locaux qui
relèvent de sa compétence, au titre de la délégation de signature ou de la nature de l’affaire.

3) Direction générale
Bureau SJCF1 : Service du contentieux des impôts des particuliers.
Bureau SJCF2 : Service du contentieux des impôts des professionnels.

Le  service  juridique  de  la  fiscalité  (SJCF)  est  en  charge  des  contentieux  et  recours  des
particuliers et des professionnels, du pilotage de la mission contentieuse, de la délivrance des
agréments fiscaux aux entreprises et des prises de position formelles de la DGFiP (rescrits) ou
encore de l’élaboration de la documentation fiscale et du pilotage de l’application doctrinale
BOFiP-Impôts.

B- Phase juridictionnelle

Lorsque la réclamation contentieuse est rejetée, le contribuable peut alors soumettre le litige
aux tribunaux.

1) Les juridictions administratives

La  juridiction  administrative  est  compétente  pour  les  impôts  directs  et  la  TVA :  tribunal
administratif (TA), Cour administrative d’appel, Conseil d’État.

2) Les juridictions civiles

Le  juge  judiciaire  est  compétent  pour  les  droits  d’enregistrement,  de  timbre,  l’ISF  et  les
contributions indirectes : tribunal de grande instance, Cour d’appel, Cour de cassation.

L’ organisation de la mission juridictionnelle depuis le 1  er   septembre 2016  

Le  traitement  du  contentieux  fiscal  d’assiette  devant  les  TA  est  confié  à  31  pôles
juridictionnels implantés dans chaque direction métropolitaine siège d’un TA.  
Seuls compétents pour traiter les instances TA, chaque pôle traite le contentieux
juridictionnel fiscal d’assiette du ressort de son TA.
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Les directions en charge des instances devant les cours administratives d’appel.

Pour  les  requêtes  introduites  par  les  contribuables,  le  traitement  du contentieux  fiscal
devant les CAA est assuré par:
- les SCAD (Service du Contentieux d’Appel Déconcentré), suite aux instances TA suivies par
les DR/DDFiP et DIRCOFI;
- les directions nationales et la DIRCOFI d’Ile de France pour leurs propres affaires.

Le traitement des recours et des recours incidents formés par l’administration devant les
CAA, est assuré:
- les SCAD, pour les propositions de recours transmises par les DR/DDFiP et DIRCOFI;
- le service juridique (SJF)pour les propositions de recours et de recours incidents formées par

les directions nationales et la DIRCOFI d’Ile-de-France.

Déploiement de l’application Télérecours : application informatique qui permet d’échanger
avec ces  juridictions administratives,  par  voie  électronique,  toutes  les  pièces d’un dossier
juridictionnel (requêtes, mémoires et toutes pièces de procédure).
En  décembre  2013,  Télérecours  a  été  déployé  dans  l’ensemble  des  juridictions
administratives métropolitaines et ouvert à toutes les parties représentées par un avocat, aux
administrations de l’État et aux organismes de droit privé chargés de la gestion d’un service
public. Le dispositif concerne ainsi tous les contentieux administratifs, fiscaux et non fiscaux,
des DR/DDFiP, DIRCOFI et des directions nationales de France métropolitaine.
Le  déploiement  de  cette  application  au sein  de  la  DGFiP  est  source  de simplification  et
présente de nombreux avantages : réduction des coûts, gain de temps et sécurité des envois,
amélioration de la qualité du service rendu à l’usager.
Un portail d’information est accessible sur le site internet telerecours.fr.

37



IV - FOCUS

Qualité de service - Programme Services Publics +

Les engagements interministériels  de qualité nommés   Services publics  +   succèdent en
2021 aux engagements du référentiel Marianne dont le périmètre d’application est étendu. 

Le programme Services Publics + succède en 2021 au référentiel Marianne qui a défini de
2011  à 2020 le standard de la  qualité de l’accueil  à la  DGFiP.  Les nouveaux engagements
interministériels de qualité reprennent partiellement le référentiel Marianne. Il a toutefois été
retravaillé pour le simplifier et l'enrichir de nouvelles exigences. Il intègre ainsi le programme
Transparence 1, le droit à l'erreur et les préoccupations environnementales. 

Services Publics  +  comprend 9 engagements,  contre 12  pour le référentiel  Marianne. Ils
mettent  l’accent  sur  une  relation  plus  personnalisée  entre  les  services  et  les  usagers  en
intégrant  une  bienveillance  dans  l’accompagnement.  Ils  promeuvent  également  une
orientation facilitée, la joignabilité des services publics et le respect des délais annoncés. 

Découvrez les nouveaux engagements du service public | Services Publics +
(transformation.gouv.fr)

La charte des droits et obligations du contribuable vérifié 

La charte des droits et obligations du contribuable vérifié a pour objet de faire connaître de
manière  concrète  les  garanties  dont  bénéficie  le  contribuable  lorsqu’il  fait  l'objet  d’une
vérification de comptabilité, d'un examen de comptabilité ou d’un examen contradictoire de
situation  fiscale  personnelle.  Les  dispositions  contenues  dans  cette  charte,  mise  à  jour
annuellement, sont opposables à l’administration.

https://www.impots.gouv.fr/portail/charte-des-droits-et-obligations-du-contribuable-verifie
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Fiche 5
Assurer les missions cadastrales

et de publicité foncière

I - Les missions

A - Les missions du cadastre

Historiquement,  le  cadastre  assure  quatre  missions :  technique,  fiscale,  foncière  et
documentaire.

1) La mission technique  

La  mission  technique  est  en  constante  évolution.  Elle  porte  essentiellement  sur  la
confection et la maintenance du plan,  c’est-à-dire sa mise à jour constante,  et sur la
gestion du plan cadastral informatisé.

Différents  PATD  (plans  d’action  topographiques  départementaux)  ont  rappelé
l’importance de cette mission, indispensable pour une utilisation quotidienne du plan et
sa lisibilité.

La note d’orientation des PATD (plans d’action topographiques départementaux) de
décembre 2008 en fixait les principaux axes : mise à jour du plan cadastral, fiabilisation
du  plan  cadastral  informatisé  (PCI),  travaux  préalables  et  relatifs  à  la  politique
conventionnelle  de  vectorisation,  confection  de  plans  neufs  si  cela  apparaît
indispensable à la lisibilité du plan.

Celle de décembre 2011 (pour les PATD de la période 2012-2014) énumère également les
axes  suivants :  priorité  sur  la  mise  à  jour  du  plan,  accompagnement  de  la  politique
conventionnelle de numérisation du plan cadastral informatisé, remaniement des plans
dans un temps maîtrisé,  mise  en place de la  RPCU,  la  Représentation  du Parcellaire
Cadastral Unique.

La note PATD 2015-2017 du 5 février 2015 insiste sur le maintien d’une mise à jour du plan
exigeante en termes de qualité et de délai, en attendant la mise en place de la RPCU.
Dans ce cadre, les travaux de remaniement ne doivent pas venir la perturber. De même,
afin de faciliter sa mise en œuvre, la vectorisation du plan sur l’ensemble du territoire
doit être achevée.

Élaboré conjointement par le Cadastre et l’institut national géographique (IGN), ce plan
(la RPCU) doit permettre à terme de supprimer certaines incohérences et difficultés de
représentation du plan entre ces deux organismes, de faciliter son intégration dans les
SIG (systèmes d’information géographique) et de réaffirmer ainsi plus que jamais qu’ en
matière de découpage parcellaire et de représentation du bâti, le plan cadastral est la
donnée  de  référence   (ordonnance  du  21/10/2010  et  article  L  127-10  du  code  de
l’environnement).

Néanmoins, la note du bureau GF-3A du 30 octobre 2018 relative au pilotage de la mis-
sion cadastrale, introduit la  notion de Plans d’action cadastraux départementaux, qui
succèdent au PATD. Ils s’inscrivent dans la volonté d’une coopération accrue entre la
DGFiP et les collectivités locales afin d’optimiser et de fiabiliser les bases fiscales.

Dans ce cadre, et suite à une première note du 5 février 2018, il est rappelé la suspension
progressive des travaux de lever du bâti, avec une réorientation des travaux des géo-
mètres-cadastreurs vers les travaux fiscaux, dont en particulier le renforcement de la
qualité des bases de la fiscalité directe locale.
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Ces nouveaux plans d’action s’inscrivent donc désormais dans une priorité fiscale des
services cadastraux. 

Dans le prolongement de cette réorientation des travaux, une première note du 24 mai
2017 a d’ailleurs prévu lorsque cela s’avère nécessaire, la mise en place dans chaque di-
rection, d’un référent  optimisation des bases de fiscalité directe locale , et la création
si nécessaire d’une  task force  pour la mise à jour des bases.

Néanmoins, l’instruction de 2018 maintient une activité topographique traditionnelle et
indispensable à la mise à jour du plan cadastral (vectorisation, gestion du plan cadastral
informatisé, travaux liés à la RPCU…).

Le plan d’action relatif aux travaux cadastraux pour la période 2021-2022 (note GF-3A
du 19/01/2021) confirme le précédent PACD concernant les travaux prioritaires à mener. 

Mais il signale également la nécessité de tenir compte des transformations à venir, avec
en particulier le déploiement du service GMBI (Gérer mes biens immobiliers), qui mettra
à dispositions des usagers, via le portail impot.gouv.fr, une vision de l’ensemble des pro-
priétés bâties sur lesquels ils disposent de droits, avec la possibilité à terme de déclarer
les changements (construction neuve, addition de construction…) affectant celles-ci, ain-
si  que les loyers dans locaux d’habitation donnés à bail.  Cette mesure permettant à
terme de mettre en place la réforme de la révision des valeurs locatives des locaux d’ha-
bitation.

De même, l’application Gesloc (gestion des locaux) va être déployée en 2022 pour assu-
rer la surveillance et relance des propriétés bâties (en remplacement de LASCOT) avec
le module Surf, et intégrer automatiquement les télédéclarations souscrites dans GMBI.
Cette même application gérera et liquidera également les taxes d’urbanisme, transférées
à la DGFiP.

La dernière innovation signalée porte sur l’application ICAD et le Foncier innovant.

Le Foncier innovant doit permettre de renforcer l’exhaustivité et la fiabilité des bases de
la fiscalité directe locale, en recourant à l’intelligence artificielle. Permettant ainsi une
détection, basée sur des photographies aériennes, de biens (piscines, bâtis…) potentiel-
lement taxables. Ces éléments alimenteront le module Surf. L’application ICAD en per-
mettant la consultation (entre autres).

Les travaux techniques du cadastre se décomposent de la manière suivante.

La mission technique englobe ainsi la confection du plan (a), la maintenance du plan (b),
le suivi des levés à grandes échelles (c) et la gestion du plan cadastral informatisé (d).
Ces éléments concourent à maintenir le plan  à jour , il s’agit de la notion de  conser-
vation cadastrale .

a) Le plan cadastral tel qu’il a été mis en place par Napoléon en 1807 permet de re-
censer  les  propriétés  bâties  et  non  bâties.  Le  remaniement  et  la  rénovation
constituent les méthodes principales de confection et mise à jour du plan.

La rénovation (loi de 1930) permet par mise à jour, par renouvellement (plan neuf) ou par
réfection (plan neuf avec délimitation) d’assurer le suivi des propriétés sur le territoire
français.
Le remaniement (loi de 1974) permet par la technique de la réfection, de parfaire le plan
mais essentiellement en zones urbaines ou en cours d’urbanisation.

b) La maintenance du plan permet d’assurer la tenue à jour des plans cadastraux ré-
novés ou remaniés afin de tenir compte des modifications de limites de propriété
(les documents d’arpentage  DA ,  permettent ainsi  aux propriétaires de faire
constater ces changements, à leur initiative et à leur frais), et des changements
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d’ordre topographique et fiscal (les croquis de conservation constatent ainsi les
constructions neuves, démolitions…).

c) Le suivi des levés à grandes échelles permet un travail de collaboration avec diffé-
rents organismes, par convention, dont l’IGN. Les fichiers échangés permettent à
la DGFiP et à l’IGN d’assurer un suivi à grande et petite échelle de l’ensemble du
territoire.

d) Le plan cadastral informatisé, dit PCI, a permis de dématérialiser les feuilles de
plan soit par scannage (PCI image) soit par vectorisation - PCI vecteur - (directe-
ment en régie ou dans le cadre des conventions IGN/DGFiP). Le logiciel PCI est à
usage interne mais les usagers ont désormais accès à ce plan cadastral informatisé
via le site internet cadastre.gouv.fr. La RPCU remplacera à terme le plan cadastral
actuel.

2) La mission fiscale  

La mission fiscale du cadastre a pour objet de déterminer (TF sur les propriétés bâties et
non bâties)  ou  participer  (TH et  CFE)  à  la  détermination des bases d’imposition des
impôts directs locaux.

Elle  implique  plusieurs  opérations :  recenser  les  immeubles  imposables  (bâtis  et  non
bâtis), déterminer le débiteur de l’impôt (pour les TF, la prise en compte d’un nouveau
propriétaire ne peut avoir lieu qu’après publication au fichier immobilier, au service de la
publicité foncière (SPF), de la mutation constatée), déterminer la base d’imposition.

Celle-ci  est  calculée  à  partir  de  la  notion  de  valeur  locative,  valeur  théorique  que
constituerait  le  revenu  pouvant  être  retiré  de  la  location  d’un  immeuble.  Les  règles
d’évaluation pour les propriétés bâties ont été fixées en 1970 (pour le non bâti : en 1961).
Afin   d’actualiser   ces  valeurs  locatives,  des  coefficients  d’actualisation  et  de
revalorisation ont été intégrés dans le calcul.

Néanmoins,  la  valeur  locative  des  locaux  professionnels repose  depuis  2017  sur  une
nouvelle méthode de calcul,  dite tarifaire, distinguant 38 catégories de locaux tenant
compte de leur nature et destination. Les tarifs sont déterminés à partir des loyers réels
déclarés par les propriétaires, permettant ainsi une mise à jour constante de ces valeurs.
Des dispositifs temporaires d’atténuation de la variation des valeurs locatives sont mis en
place en attendant que soit appliquée la future révision des valeurs locatives des locaux
d’habitation.

Ces évaluations reposent avant tout sur un système déclaratif. Néanmoins, les services
du cadastre peuvent procéder à des  constatations annuelles  permettant de prendre
en  compte  certains  changements  affectant  les  propriétés  (constructions  nouvelles,
changement d’affectation, de consistance etc…).

À  noter,  que  désormais,  la  procédure  de  révision  des  valeurs  locatives  des  locaux
d’habitation  est  engagée.  Reposant  sur  les  mêmes  principes  que  celle  des  locaux
professionnels, elle devrait être effective en 2026.

Enfin, une évolution importante, confère désormais aux communes la plus grande partie
des ressources de la taxe foncière sur les propriétés bâties, puisque depuis l’année 2021,
la part départementale de cette taxe a été transférée aux communes.

3) La mission foncière  

Elle relève des décrets de 1955 relatifs à la réforme de la publicité foncière.

Dans le cadre de la création d’un ficher immobilier qu’impose cette réforme, le cadastre
doit assurer :
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a) L’identification des immeubles

Tout acte soumis à publicité foncière implique une identification unique des immeubles :
il s’agit de la référence cadastrale comprenant le département, la commune, la section
cadastrale et le n° de parcelle.

b) La description physique des immeubles

Il s’agit d’abord de déterminer les limites de propriété. Cette opération n’est effectuée
qu’à titre indicatif (le plan cadastral n’a qu’une valeur informative) et sous le contrôle du
juge judiciaire en cas de contestation puisqu’il est le garant du droit de propriété en
France. Quelques opérations spécifiques comme le bornage, les aménagements fonciers
ruraux, peuvent réduire ces risques de contestation, les limites étant établies de manière
contradictoire, mais le juge reste l’ultime recours en cas de conflit.

Il s’agit ensuite de calculer les surfaces, la contenance des parcelles. Ces mesures sont
purement indicatives même si dans le cadre d’un document d’arpentage, un géomètre-
expert (officiant dans le privé, dont le statut diffère des géomètres de la DGFiP) peut
établir avec plus de précision et sans possibilité de contestation (hormis le rôle du juge)
la contenance d’une parcelle.

4) La mission documentaire  

L’ensemble des informations cadastrales (données fiscales, foncières, topographiques…)
est  en  principe  et  sous  certaines  réserves  à  la  disposition  des  usagers  (particuliers,
collectivités  territoriales,  professionnels  du  foncier  comme  les  notaires,  géomètres-
experts…). 

La documentation est consultable dans les services du cadastre (CDIF, SIP, PTGC…) et/ou
dans  les  mairies.  Le  plan  est  accessible  par  internet  (cf.  supra),  les  données
d’identification des immeubles, les bases d’imposition…sont accessibles via des logiciels
tels  que  Visu-DGFiP,  SPDC  (serveur  professionnel  des  données  cadastrales,  pour  les
notaires ou les géomètres-experts), etc.

Les  collectivités  territoriales  sont  destinataires  des  informations  nécessaires  à  la
détermination des bases d’imposition.

Le cadastre exerce également des fonctions de prestataire de service vis-à-vis d’autres
administrations (aménagements fonciers ruraux, agricoles et forestiers…).

Plus de détails sur Nausicaa/cadastre

B – Les missions de publicité foncière

1) Une mission civile

La mission civile des services de publicité foncière est de tenir à la disposition de tous, en
les rendant opposables, les droits constitués sur les immeubles et de contribuer de cette
façon à la fluidité et à la sécurité des transactions immobilières, ainsi qu’à la préservation
des droits des créanciers titulaires de sûretés sur les biens. Elle constitue un élément de
sécurité juridique essentiel : le défaut de publication entraîne l’inopposabilité aux tiers
des actes et décisions judiciaires soumis à publicité (§1 de l’article 30 du décret n°55-22
du 4 janvier 1955).

Cette mission civile se décline au travers des trois blocs de missions suivants :

– la tenue du fichier immobilier (les publications),  en consignant dans un registre des
dépôts  et  obligatoirement  dans  l’ordre  de  leur  réception  les  actes  déposés  par  les
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usagers  et  en  les  publiant  au  fichier  immobilier  après  avoir  procédé  aux  contrôles
nécessaires ;

– la conservation de la documentation hypothécaire, en organisant son archivage sur une
période de cinquante ans ; les services de publicité foncière sont ainsi tenus de délivrer
les copies des documents publiés à tout usager qui en fait la demande ;

– la délivrance (les réquisitions), sur demande des usagers, de renseignements certifiés
sur les droits détenus sur les immeubles, et les copies de documents.

L’exercice de cette mission peut entraîner la mise en cause de la responsabilité civile de
l’état  devant  les  juridictions  judiciaires  en  cas  de  préjudice,  sa  responsabilité  étant
susceptible d’être engagée tant en cas de défaut de publication ou de publication à tort
que d’omission dans les renseignements délivrés.

2) Une mission fiscale et comptable

La mission fiscale consiste à percevoir les droits dus à l’occasion du dépôt pour
publication au fichier immobilier des actes de mutation de propriété ou constitutifs de
droits réels immobiliers.

La mission fiscale permet d’assurer au bénéfice des collectivités locales et de l’État le
recouvrement des droits perçus sur les mutations d’immeubles ou de droits immobiliers
(taxe de publicité foncière, taxe communale additionnelle, contribution de sécurité
immobilière, droits et prélèvements sociaux sur les plus-values immobilières).

3) La sécurité juridique des transactions immobilières

La publicité foncière a pour fonction principale la prévention des conflits naissant des
droits réels immobiliers. En ce sens, le service de la publicité foncière, par l’analyse et le
contrôle des documents qu’il est chargé de rendre public, joue un rôle de protecteur des
droits constitués sur les immeubles. Dans l’exercice de ses attributions, il dispose de deux
leviers pour faire échec à la publication d’un document qui serait imparfait au regard des
principes réglementaires issus des décrets n°55-22 du 4 janvier 1955 et n° 55-1350 du 14
octobre 1955 : le refus du dépôt et le rejet de la formalité.

4) Un rôle essentiel dans le système d’information de la DGFiP

La tenue du fichier immobilier repose sur la prise en compte d’informations relatives aux
immeubles  (références  cadastrales)  et  aux  personnes  propriétaires  ou  attributaires
(personnes physiques et personnes morales) (via l’application FIDJI).

Les informations que Fidji collecte constituent une source significative d’alimentation du
système d’information de la DGFiP :

– pour la mise à jour des impôts locaux ;

– pour  assurer  l’information  des  services  de  contrôle  et  de  programmation  sur  les
opérations patrimoniales ;

– pour assurer l’offre de services aux usagers. Cela concerne la fourniture de données
foncières  à  l’ensemble  des  publics  en  vue  d’être  mises  en  open  data  au  travers  de
l’application   Demande  de  valeurs  foncières   (DVF)  et  la  fourniture  aux  usagers
particuliers sur leur espace sur impots.gouv.fr de listes de mutations pouvant leur servir
de  termes  de  comparaison  au  travers  de  l’application   Rechercher  des  transactions
immobilières  (Patrim Usagers). Ces données assurent également le fonctionnement de
l’application  Estimer un bien  (Patrim Agents), réservée aux agents de la DGFiP.
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Le  site  suivant,  permet  la  consultation  publique  de  l’ensemble  des  ventes  sur  le
territoire, à partir de la carte de la France :

https://app.dvf.etalab.gouv.fr/

II - Les structures

Afin d’exercer  l’ensemble  de  ces  missions,  les  services  du cadastre et  de  la  publicité
foncière disposent de structures à compétence nationale et locales (présentation non
exhaustive).

A - Les structures ou moyens nationaux

1) Le Service de la Documentation Nationale du Cadastre  

Ce service, implanté à Saint-Germain-en-Laye, assure différentes missions.

- Missions cadastrales et appui aux PATD

Le  SDNC contribue  à  l’élaboration  et  à  la  mise  à  jour  de  l’ensemble  des  plans  du
territoire national (soit 600 000 feuilles parcellaires).

Il apporte son concours aux grandes évolutions qui concernent le plan cadastral et vient
en appui et soutien aux services territoriaux.

Concernant la dématérialisation du plan cadastral  dans les années 1990 et 2000, des
conventions ont été signées entre les collectivités locales et les Directions des Services
Fiscaux et ont permis d’alimenter l’application PCI-Vecteur.

Le SDNC a assuré, quant à lui, la dématérialisation du plan par scannage (PCI-Image).

Dans le cadre de cette mission, le SDNC assure en particulier une activité de soutien aux
services territoriaux dans le cadre des PATD.

Il dispose pour cela de 2 ateliers de photogrammétrie pour le remaniement, la mise à
jour du plan et la vérification des plans informatisés par convention ; 1 Brigade Nationale
d’Intervention Cadastrale (BNIC).

Il contrôle également l’intégration et la fiabilité des données dans PCI Vecteur. Il édite
enfin toutes les commandes de plan au format A0.

- D’autres missions lui sont dévolues :

 conception graphique, (CD-Rom multimédia, formulaires interactifs, sites
intranets)

 numérisation, pour la mise en place de Visu-DGFiP dans les services et les
collectivités locales

 imprimerie

2) L’ENFiP Établissement de Toulouse   chargée en particulier des formations initiales
et en cours de carrière des agents du cadastre.

3) Autres structures  

Deux ateliers de photogrammétrie.

Les Établissements de Services Informatiques ESI dont celui d’Angers affecté à la gestion
de PCI, au suivi des applications topographiques et de l’application Lascot.
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Les services d’appui à la publicité foncière (SAPF)
À  compter  du 1er septembre  2021,  une nouvelle  organisation  du  travail  en  publicité
foncière  est  mise en  œuvre  avec la  création  progressive  de  18 services  d’appui  à  la
publicité foncière (SAPF). Ces services administratifs traiteront, à distance, une partie de
l’activité  des  services  de  publicité  foncière  (SPF  et  SPFE) :  mise  à  jour  du  fichier
immobilier,  soutien et  expertise sur  les  formalités  complexes et accompagnement et
conseil sur le pilotage et la mise en œuvre des méthodes de travail.
(Note au réseau du bureau GF-3B n° 2021-06-3715 du 15/07/2021 relative aux orientations
nationales concernant les SAPF)

4) La BNIC - Brigade nationale d’intervention cadastrale  

Il s’agit d’une structure effective depuis 1er septembre 2017.

Elle se substitue aux brigades de renfort topographiques existantes (la brigade nationale
foncière, la brigade régionale foncière Île-de-France et les brigades de plan cadastral in-
formatisé (BPCI),  toutes  rattachées  au Service  de la  documentation nationale du ca-
dastre (SDNC), ainsi que les brigades régionales foncières (BRF) implantées sur le terri-
toire et rattachées aux directions locales).

Elle est composée de 16 antennes implantées dans 16 résidences géographiques. Son or-
ganisation s’appuie sur un pilotage national centralisé au niveau du SDNC.

Sa mission consiste à assurer le complètement des chantiers de photogrammétrie, des
travaux de géoréférencement, des opérations de renfort dans la gestion du plan cadas-
tral informatisé et dans la confection du plan.

5) La BNIPF - Brigade Nationale d’Intervention de la Publicité Foncière  

Les directions ont la possibilité de solliciter auprès du bureau GF-3B, pour leurs services
de publicité foncière (SPF), le renfort de la brigade nationale d’intervention en publicité
foncière (BNIPF) afin de les aider à mieux maîtriser et réduire leurs délais de publication.
L’aide apportée par la BNIPF doit être centrée sur la réduction pérenne des délais de pu-
blication. Ce renfort est également très utile pour la diffusion des orientations nationales
en matière de publicité foncière (méthode de travail intégrée et pratiques harmonisées
nationales). À compter de 2021, les emplois de la BNIPF sont sédentarisés au sein de trois
SAPF.

B - Les structures locales

1. Chaque direction départementale ou régionale comprend en général une division en
charge des missions foncières.

-  Les  sections  topographiques  départementales  (STD)  sont  chargées  des  travaux
techniques tels que les remaniements et sont un soutien aux services locaux. Elles sont
rattachées aux directions locales.

- Les centres des impôts fonciers CDIF restent dans certains départements la structure
locale classique pour l’exercice des missions fiscales. Certains CDIF sont rapprochés des
services  des  impôts  des  particuliers  (SIP-CDIF)  pour  la  gestion  de  l’ensemble  de  la
fiscalité des particuliers. Certains CDIF en directions locales se sont regroupés au sein
d’un SDIF, service départemental des impôts foncier.

- Toutefois  depuis  quelques  années,  une  nouvelle  organisation  a  été  mise  en  place
localement.  Ainsi  l’organisation  de  l’exercice  de  la  mission  fiscale  des  locaux
professionnels, commerciaux et industriels a été adaptée par la mise en place de pôles
de compétence :
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- Les PELP, pôles d’évaluation des locaux professionnels, chargés entre autres de
l’évaluation et de la gestion des locaux commerciaux et industriels. Ces pôles
sont rattachés à un SIE ou CDIF chef lieu.

- Les  PTGC,  pôles  de  topographie  et  de  gestion  cadastrale,  chargés  de  la
mission topographique, de l’accueil et de la délivrance de la documentation
cadastrale aux professionnels du plan.

En revanche,  la  gestion des  locaux  d’habitation  et  plus  généralement  la  gestion  des
particuliers relèvent désormais des SIP. Ceux des professionnels, des SIE.

Attention – Localement,  certaines directions départementales  peuvent décider d’une
organisation spécifique différente.

À noter désormais, concernant l’activité cadastrale, que l’organisation cible visée est la
mise  en  place  de  SDIF,  services  départementaux  des  impôts  fonciers  (note  GF-3A
Pilotage de la mission cadastrale, du 19/01/2021).

2. Chaque direction départementale ou régionale comprend un ou plusieurs services de
la  publicité  foncière  (SPF)  ou  service  de  la  publicité  foncière  et  de  l’enregistrement
(SPFE).

III - Actualités

A - Publicité foncière

Les derniers chiffres de la publicité foncière (rapport annuel 2020)

–     Fusion des services de publicité foncière (SPF) et des services de publicité foncière et  
d’enregistrement (SPFE)

À l’issue de l’expérimentation de la fusion des deux SPF de Lons-le-Saunier (39), qui s’est
achevée de manière positive, la DGFiP a engagé en 2018 une démarche de fusions des
SPF. Le projet porte sur environ 110 opérations de fusion et doit s’achever en 2021.

En effet, l’implantation géographique du réseau des 354 services de publicité foncière
(SPF) – restée inchangée depuis 1970 – n’a pas suivi les évolutions du marché immobilier.
La fusion des postes comptables a pour objet d’assurer une meilleure répartition de la

46



charge de ces services, l’harmonisation des pratiques et un pilotage homogène de la mis-
sion.

–     Accès des notaires au fichier immobilier (ANF)  

Le projet pour l’Accès des Notaires au Fichier Immobilier (ANF), actuellement en cours
de généralisation, vise à développer un dispositif d’accès direct à l’ensemble des infor-
mations présentes dans le fichier immobilier (hors Livre Foncier), sans requérir l’interven-
tion des services de la publicité foncière.

Ce service a pour objet exclusif de permettre aux notaires de collecter automatique-
ment les renseignements et informations nécessaires à la rédaction des actes, déclara-
tions et contrats qui leur sont confiés au titre de l’exercice de leur mission d’autorité pu-
blique.

Les notaires disposent des mêmes informations que celles obtenues actuellement des
services de la publicité foncière, c’est-à-dire,
– les données électroniques se rapportant à l’ensemble des formalités publiées au fichier
immobilier depuis 1999 à 2003 selon les services de publicité foncière (le  flux ),
– le fichier numérisé pour les formalités publiées entre 1956 et 1999 à 2003 selon les ser-
vices de publicité foncière (le  stock ).

Le dispositif ANF couvre tous les types de demandes de renseignements sur le fichier im-
mobilier, ainsi que la consultation par les offices notariaux des informations nécessaires
dans l’exercice de leur mission d’autorité publique.

Ce service,  dédié  aux  offices  notariaux,  doit  accélérer  le  traitement  des  dossiers  au
bénéfice des clients des notaires et permettre à terme, une meilleure interaction avec le
processus rédactionnel des actes notariés.

Ce  projet  s’inscrit  dans  un  contexte  de  dématérialisation  des  démarches  avec  les
usagers.

–     Création du pôle national de soutien au réseau en matière de publicité foncière  

Le  pôle  national  de  soutien  au  réseau  en  publicité  foncière  (PNSR-PF)  est  créé  à
Châteauroux le 1er septembre 2021. Il a pour mission d’assister, sur le plan juridique, les
directions et les services chargés de la publicité foncière.

B – Cadastre

 Une réforme importante a eu lieu concernant la  révision du calcul des valeurs
locatives des locaux professionnels. Elle est effective depuis le 1er janvier 2017.

Elle vise essentiellement à raccrocher les valeurs locatives (servant de bases à la TF, la TH
et la CFE) à la réalité du marché locatif et permettre une mise à jour constante de ces
valeurs.

La révision a été décidée dans le cadre de l’article 34 de la loi de finances rectificative
pour 2010.

Cette opération repose sur l’instauration d’une grille tarifaire, par catégorie de locaux et
par secteurs locatifs homogènes regroupant une ou plusieurs communes (ou partie de
communes pour les grandes villes), sur laquelle sont assises les valeurs locatives, établie à
partir  d’informations  collectées  auprès  de  tous  les propriétaires  de  locaux

47



professionnels. Un système de mise à jour permanente est également prévu de manière à
actualiser automatiquement cette grille tarifaire à partir d’un suivi annuel des loyers.

En  2013,  l’ensemble  des  propriétaires  de  locaux  professionnels  a  ainsi  souscrit  une
déclaration  pour  décrire  le  ou  les  locaux  leur  appartenant (surface,  catégorie)  au 1er

janvier 2013. Le cas échéant, ils ont été aussi amenés à déclarer le loyer qu’ils retirent de
la location de ces locaux. 

La prise en compte des résultats de la révision dans les impositions directes locales (TF
sur les propriétés bâties et taxes annexes, TH, CFE) a lieu en 2017.

Depuis 2017, un dispositif de mise à jour permanente permet l’actualisation des tarifs au
plus près de l’évolution du marché locatif, en fonction des loyers constatés.

 Afin de finaliser la réforme de la  révision des valeurs locatives, une révision du
calcul des valeurs locatives des locaux d’habitation est également en cours.

Elle nécessite d’importants travaux relatifs à plus de 46 millions de locaux d’habitation.

La  loi  de  finances  rectificative  pour  2013  a  permis  le  lancement  début  2015  d’une
expérimentation dans cinq départements. La DGFiP a fourni deux rapports au Parlement
sur les effets de la révision. Quant aux modalités de calcul,  elles reposeraient sur les
mêmes principes que ceux des locaux professionnels.

Sa mise  effective prévue en 2026 permettrait  à  terme de supprimer le  dispositif  de
neutralisation actuellement applicable aux locaux professionnels.

https://www.impots.gouv.fr/portail/professionnel/questions/quoi-sert-la-neutralisation-
et-comment-fonctionne-ce-mecanisme

 Un  point  d’étape  a  été  établi  dans  le  cadre  de  la  RPCU (note  GF-3A  du
19/01/2021).

Suite à certaines difficultés rencontrées (techniques et informatiques), sa mise en œuvre
a un temps été retardée, mais désormais elle se poursuit. Plan consultable ici :
https://rpcu.cadastre.gouv.fr/rpcu/accueil.do

 Des journées nationales du cadastre ont eu lieu, la dernière en date du 13 mai
2019.

La documentation est disponible sur Nausicaa à l’adresse suivante :

http://nausicaa.appli.impots/jlbWeb?html=Pag&page=DocNot&ref=2019005744

 Gesloc, Icad, GMBI, Foncier innovant...ces dernières nouveautés sont évoquées
précédemment.

 Enfin,  il  convient  de  signaler  le  transfert  (du  Ministère  de  la  Transition
écologique) de la gestion et du recouvrement des taxes d’urbanisme à la DGFiP,  qui
seront  gérées  localement  par  les  services  fonciers,  CDIF  et  SDIF  essentiellement,  à
compter du 1er septembre 2022.
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Fiche 16
Prévenir les risques

Auditer l’organisation des services

Par la note du 30/12/2013 et dans le cadre de la démarche stratégique, le pilotage unifié
des missions maîtrise des risques et audit a été mis en place. Seule l’organisation évolue,
les principes restent inchangés.

I - Les missions : risques et audit

A- Les risques

Le dispositif de maîtrise des risques doit permettre de répondre aux questions : Qu’est-
ce  qui  est  fait  (quoi) ?  Par  qui ?  Comment ?  Avec  quels  contrôles ?  De  ce
questionnement découlent les missions de la maîtrise des risques. En effet, après avoir
cartographié les  risques et  mis en place des organigrammes fonctionnels,  il  convient
d’établir des guides de procédure permettant de sécuriser le traitement et de s’assurer
de l’efficacité des traitements par le contrôle interne.

La cartographie des risques : chaque acteur (= qui) doit pouvoir se positionner au sein de
son entité de travail et connaître les travaux qui lui sont confiés (= quoi). Les procédures
à  mettre  en  œuvre  doivent  être  documentées,  claires,  commentées  et  à  jour  (=
comment).
La cartographie des risques permet d’identifier les risques particuliers qui peuvent altérer
le  bon  fonctionnement  des  différents  processus  de  travail.  À  cet  effet,  les
organigrammes fonctionnels décrivent l’organisation précise de chaque service.

Les  guides  de  procédure :  à  partir  des  tâches  identifiées  dans  les  organigrammes
fonctionnels (définition du rôle et des attributions des agents au sein d’un service), une
description précise de chaque processus est réalisée en détaillant les opérations devant
être  accomplies.  Ces  guides  sont  rédigés  par  les  directions  métiers  avec  l’appui  du
réseau. Ils détaillent l’activité en tâches opérationnelles. Ils permettent aux agents de
maîtriser  le  déroulement  des  opérations.  Ces  guides  permettent  en  outre
d’homogénéiser les procédures, de diffuser les bonnes pratiques et constituent une aide
au contrôle de supervision. 

Le contrôle interne : les référentiels de contrôle interne établis pour chaque procédure
présentent les mesures de contrôle interne les plus adaptées pour couvrir les risques
métiers,  organisationnels  et  sécuriser  ainsi  le  fonctionnement  des  services.  Les
opérations de contrôle interne constituent le principal outil de prévention des risques.

B- L’audit

Activité de contrôle et de conseil,  l’audit  permet de s’assurer que le fonctionnement
d’une organisation est conforme aux prescriptions et réglementations.

Relèvent  ainsi  de  l’audit  interne :  les  audits  de  régularité,  de  conformité,  les  audits
comptables  et  financiers,  les  audits  de  performance  qui  évaluent  l’efficacité  et
l’efficience des résultats au regard des objectifs poursuivis, des moyens mis en œuvre et
des résultats obtenus.
Les missions de conseil sont effectuées sur demande spécifique du commanditaire. La
nature et le champ sont convenus avec le donneur d’ordre. Le conseil consiste à mener
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des études et des investigations en vue d’aider à la prise de décision et/ou de participer à
des groupes de réflexion ou des actions de formation.
Quant aux audits extérieurs à la DGFiP, il s’agit :
– du contrôle des fonds publics gérés par les organismes privés ou publics.  Certaines
missions sont réalisées en partenariat avec d’autres corps de contrôle,
– des audits de conseil afin d’assurer la fiabilité de l’ensemble du processus comptable
de l’ordonnateur et du comptable.

II - Les structures

Il s’agit, par un pilotage unifié qui respecte les métiers et les spécificités des conditions
d’exercice de l’audit, d’appréhender de manière cohérente et dynamique l’ensemble de
la chaîne du risque à la DGFiP en s’assurant de l’effectivité des complémentarités entre
RISQUES et AUDIT. Pour ce faire, le pilotage unifié de ces structures a été mis en place.

La nouvelle organisation s’est mise en place en janvier 2014 :
– la  création  de  la  Mission  Risques  et  Audit  (MRA)  en  centrale  et  des  Missions
Départementales Risques et Audit (MDRA) en local ;
– un pilotage unifié confié à un cadre supérieur directement rattaché au DG ou au n° 1
dans les départements (Responsable départemental Risques et Audit - RDRA) ;
– la cellule qualité comptable (CQC) est placée sous l’autorité du RDRA ;
– un  comité  unique :  Comité  National  Risques  et  Audit  (CNRA)  ou  Comité
Départemental Risques et Audit (CDRA) ;
– les délégués du DG ont un rôle important d’harmonisation et de couverture cohérente
du risque sur le territoire.

A- L’organisation et le fonctionnement de la MRA au niveau national

La  responsabilité  et  l’encadrement  de  la  nouvelle  entité  sont  confiés  à  un  chef  de
mission directement rattaché au DG.
La nouvelle structure est constituée de deux pôles :

 Le pôle Risques apporte un appui méthodologique et pédagogique et veille au bon
exercice du contrôle interne par les métiers (cartographie des risques, planification et
suivi des contrôles internes, élaboration de la documentation et des outils).

 Le pôle Audit, indépendant de la gestion et de la conduite de la maîtrise des risques,
s’assure de la robustesse des dispositifs de contrôle interne et de la gouvernance des
risques et conduit des investigations approfondies sur les organisations, leurs modes
de fonctionnement, leur environnement de contrôle, leurs processus et procédures,
ainsi que leurs opérations comptables et budgétaires. 

B- La mise en place d’une gouvernance locale unifiée de la mission  Risques et Audit 

La MDRA créée dans chaque DR/DFiP se substitue à la Mission maîtrise des risques (MMR)
et à la Mission départementale d’audit (MDA). Elle est rattachée directement au n° 1 et
est pilotée par le RDRA.
Le pilotage unifié  permet de réduire la comitologie à un seul  Comité départemental
Risques et Audit (CDRA) présidé par le DR/DFiP et composé des directeurs de pôle, du
RDRA, du délégué interrégional ou de son représentant.
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Le RDRA assure également le pilotage de l’activité de la CQC, qui est partie prenante au
bloc   Risques   de  la  nouvelle  mission  départementale  en  complémentarité  et
continuité des risques  métiers .
Dans  un  souci  de  lisibilité  et  de  cohérence  vis-à-vis  des  partenaires  extérieurs
(notamment la Cour des Comptes), la CQC conserve une identification propre au sein de
la mission  Risques et Audit , dans le bloc  Risques , et elle continue à assurer pour le
compte du pôle GP les tâches opérationnelles relevant du contrôle interne comptable et
concourant au processus de certification des comptes de l’État.
S’agissant de la mission  Audit , le RDRA assure l’encadrement des travaux des auditeurs et
le suivi des missions mais il n’exerce pas la supervision des rapports d’audits.

Le positionnement transversal du RDRA lui permet de s’assurer en permanence de la
cohérence des actions de couverture des risques et de la bonne utilisation des moyens
et notamment, l’affectation des auditeurs à des activités d’audit.

En résumé :
Au niveau national : la Mission Risques et Audit et le Comité National des Risques et de
l’Audit.
Au niveau interrégional : les délégués du DG (rôle d’harmonisation et de mutualisation).
Au niveau local : la Mission Départementale Risques et Audit et le Comité Départemental
Risques et Audit.

III –  Autres points

Création de la MRDCIC
Depuis le 16 octobre 2017, les activités relevant de l’administration centrale en matière
de responsabilité personnelle et pécuniaire (RPP) des comptables, qui dépendaient du
service  des  ressources  humaines,  sont  rattachées  conjointement  au  service  des
collectivités locales et au service de la fonction financière et comptable de l’État.
Elles sont intégrées au sein de la mission  responsabilité, doctrine et contrôle interne
comptables  (MRDCIC), placée directement auprès des deux chefs de service. 
Ce  rattachement  vise  à  renforcer  la  cohérence  des  missions  liées  à  la  RPP  par  un
positionnement  davantage en  lien  avec les  faits  générateurs  de  responsabilité  et  les
aspects métier des comptables.

78



1

79



2

80



81



82



83


